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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-54598

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 24-54598

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-51735

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Nîmes (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300189400012N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

INSTALLATION ET LOCATION D'UNE CONSTRUCTION MODULAIRE ECOLE JEAN Intitulé du marché : 
MOULIN ELEMENTAIRE - visite obligatoire

44211100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les délais de chacune des tranches sont les suivantes : - Tranche Description succincte du marché : 
ferme : Installation et désinstallation de la construction modulaire + location et maintenance sur 12 
mois. - Tranche optionnelle 1 : Location et maintenance sur 12 mois supplémentaires. - Tranche 
optionnelle 2 : Location et maintenance sur 12 mois supplémentaires. - Tranche optionnelle 3 : 
Location et maintenance sur 12 mois supplémentaires

Les critères d'attribution sont définis dans Cf document uniqueCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Section 3 : Au lieu de lire :" Date et heure limite de réception des plis : Mardi 21 mai 2024 - 12:00 
" Lire : "Date et heure limite de réception des plis : Vendredi 24 mai 2024 - 12:00"

07/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54598
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54598
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